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aerienne d'alerter ä temps la population, de main-
tenir l'ordre et le calme, et d'assurer le fonction-
nement des services publics dont 1'interruption
causerait de graves perturbations,

c) Prendre toutes les mesures d'ordre general en vue
de proteger la population et d'eviter les degäts
materiels. (a suivre.)

Oü le Conseil federal semble mal inspire
On sait que la Federation ouvriere suisse de gym-

nastique et de sport, alias «Satus», qui figurait au
budget du D.M.F. pour une subvention assez rondelette
(23,500 fr. sauf erreur), s'etait vue supprimer des 1934
les faveurs de la manne federale en raison de son activity

politique nettement etablie ä cette epoque et de son
ralliement aux idees combattant le principe de la
defense nationale. Rappeions ä ce propos que notre
Organe, par la plume du president central actuel de
l'ASSO, avait ete Fun des premiers, en 1931 dejä, ä

signaler le scandale de la subvention accordee ä la so-
ciete « Satus ».

Aujourd'hui, on pense en haut lieu qu'etant donne
1' orientation nouvelle — est-ce vraiment un fait acquis?
— des partis de gauche en ce qui concerne la defense
nationale, il y a lieu de ne plus maintenir ä l'ecart l'ins-
titution sportive socialo-communiste et de rouvrir en
sa faveur les ecluses de la caisse federale pour une
somme de 17,850 fr. budgetee des 1937 au chapitre du
Departement militaire federal.

Jusque lä tout semble parfaitement normal et lo-
gique, et on comprend le souci d'equite qui a guide le
Conseil federal dans sa decision, mais oü l'affaire se
gate singulierement, c'est qu'au milieu du mois dernier,
la Federation romande de la « Satus », reunie ä Berne,
profita de la mansuetude du gouvernement ä son egard,
pour voter deux resolutions de caractere exclusivement
politique. L'une s'insurge violemment contre l'arrete du
Conseil federal du 3 noveinbre sur les menees commu-
nistes et I'autre a pour objet de porter aux gouverne-
mentaux espagnols les voeux et la Sympathie des sportifs
rouges d'Helvetie. Que serait-ce si la « Satus » ne s'etait
pas depouillee de toute couleur politique?

De deux choses l'une, ou la « Satus » a renonce ä
toute activite politique et peut etre alors consideree
comme une societe sportive rendant des services ä la
preparation militaire, ce qui lui permet de toucher sans
arriere-pensee la subvention prevue, ou alors eile n'est
qu'un vulgaire foyer d'antimilitarisme et de propagande
anti-nationale, et tout secours financier doit lui etre
refuse categoriquement.

Par ce qui precede, on peut se rendre compte que
la seconde hypothese semble etre la bonne, ceci d'autant
plus que le fameux ralliement au principe de la defense
nationale des partis de gauche n'est sans doute pas
aussi ferme qu'on se 1'imagine generalement. On aurait
tort en effet d'oublier qu'il a ete resolu, ä Renens, que
ce serait le congres federatif devant se tenir ä fin mars
1937 qui se prononcerait « definitivement » sur le
Probleme!

Apres les deux resolutions citees plus haut, la « Satus

» s'est barree tout chemin de retour, et ce qu'elle
pourrait entreprendre pour protester de son innocence
ne nous ferait toujours pas croire que les cercles sont
carres et qu'il fait nuit en plein midi.

Dans ces conditions, le citoyen impartial conviendra
avec nous que la nouvelle subvention ä la Satus doit
etre rayee du budget militaire pour 1937. A l'heure oü

le parti socialo-communiste vient d'essuyer un echec
retentissant dans une ville comme Geneve, que d'au-
cuns se plaisaient ä appeler depuis longtemps dejä:
« Geneve, la rouge », ä l'instant meme oü l'on sent de
graves discussions au sein de la gauche, le gouvernement

ne doit pas aider ä recoller les morceaux et il est
ä esperer que les Chambres ne laisseront pas passer la
subvention ä la « Satus », tant que celle-ci n'aura pas
pour unique but l'education sportive de la jeunesse so-
cialiste. E. N.

Petites nouvelles
Les modifications apportees ä la loi sur l'organisation

militaire ont introduit, comme on le sait, une certaine gradation
dans les cours de repetition, en ce sens que les caporaux,
appointes et soldats de l'elite, ä 1'exception de la cavalerie, ac-
complissent les 5 premiers cours de repetition d'elite dans les
cinq annees qui suivent celle de l'ecole de recrues. Les autres
cours s'effectuent, en regle generale, avec un intervalle d'une
annee. Cette innovation a pour but de maintenir plus long-
temps en forme le Soldat de ['elite et de permettre aux unites
de conserver des soldats des anciennes classes d'äge. En meme
temps, les cours de repetition de landwehr ayant lieu tous
les deux ans, la periode entre le dernier cours de repetition
dans l'elite et le premier dans la landwehr se trouve aussi
reduite.

Ces dispositions ont pour consequence que pendant une
periode transitoire de trois ans, c'est-ä-dire jusqu'en 1938, six
classes d'äge de l'elite seulement, au lieu de sept, accom-
plissent leur cours de repetition. Sont done astreints au C.R.
en 1937:

a) Elite:
1. Dans toutes les troupes, ä l'exception de la cavalerie:

tous les officiers; les sous-officiers superieurs et les sergents
qui n'ont pas encore accompli 11 cours de repetition; les
caporaux, appointes et soldats des classes 1910 et 1912 jus-
qu'ä 1916; de la classe de 1911 qui n'ont pas encore accompli
5 cours de repetition; des classes de 1905 ä 1909 qui n'ont
pas suivi 7 cours de repetition (exception reservee conforme-
ment ä la loi du 23 decembre 1932).

2. Dans la cavalerie: tous les officiers; les sous-officiers
superieurs et les sergents qui n'ont pas accompli de cours
de repetition; les caporaux, appointes et soldats qui n'ont pas
suivi 8 cours de repetition (exception reservee pour la classe
1905, conformdment ä la loi du 23 decembre 1932).

b) Landwehr:
La nouvelle loi actuellement en vigueur prevoit que l'in-

fanterie de landwehr est appelee tous les deux ans aux cours
de repetition, tandis que les troupes speciales sont convoquees
d'apres un tour de role fixe par le Conseil federal et que ce
dernier peut meme renoncer ä les convoquer.

Aux termes de ces nouvelles dispositions, 9 regiments d'in-
fanterie de landwehr et un certain nombre de troupes speciales
sont convoques chaque annee aux cours de repetition. Toute-
fois, comme les caporaux, appointes et soldats ne suivent
qu'un cours en landwehr, que les sous-officiers superieurs, jus-
qu'au grade de sergent, n'en accomplissent generalement qu'un,
eux aussi, seules les deux plus jeunes classes d'äge des
regiments d'infanterie de landwehr auront ä se presenter apres
la periode transitoire.

En 1937, trois regiments, dont le dernier cours de
repetition a ete effectue, en 1934, auront ä se presenter avec trois
classes d'äge. On estime que l'annee prochaine, dans l'infan-
terie, 82,500 hommes auront ä effectuer leurs cours de
repetition dans l'elite et 10,400 dans la landwehr.

*
La guerre civile d'Espagne continue avec acharnement.

Les combats ont lieu en partie avec une bravoure extraordinaire,

mais aussi avec une extraordinaire cruautd.
Dans leurs combats, les deux partis emploient l'arme

aerienne dans des proportions toujours plus vastes. Des bombes
sont jetees journellement sur des villes et des villages, causant
d'importantes pertes en vies humaines et de graves degäts
materiels. Avant la revolution, ni les autorites ni la population
ne s'etaient occupees de la defense aerienne passive. Les
premieres instructions pour la defense adrienne ne furent donnees
qu'apres le debut des hostilites et il est naturel que dans les
troubles de cette guerre fratricide, celles-ci n'aient ete que
tres peu observees, le temps materiel pour leur execution



148 «IL SOLDATO SV1ZZERO» 1936

manquant. Pour cette raison, les attaques aeriennes causent
actuellement aux deux partis un grand nombre de victimes
parmi la population civile. Dejä les nationalistes annoncent
le lancement de bombes toxiques au chlore par des avions
gouvernementaux. Le Gouvernement, tout en donnant un
dementi, avoue que des bombes toxiques ont ete employees et
que celles-ci ne contenaient pas de gaz au chlore, mais seule-
rnent des gaz lacrimogenes. Combien de temps se passera-t-il
avant que nous n'apprenions l'emploi de substances chimiques
de combat plus efficaces?

Le peuple espagnol s'est vu entraine au depourvu dans
une guerre civile dont les consequences ne se distinguent en
rien des effets d'une guerre entre Etats, vu que des deux cötes
des engins de combat les plus modernes sont employes. Cette
population est contrainte ä subir toutes les horreurs d'une at-
taque aerienne sans pouvoir s'en defendre utilement par manque
de toute preparation organisee en temps de paix.

Les experiences actuelles du peuple espagnol doivent etre
pour nous une lecon et nous persuader de la necessite d'or-
ganiser notre defense contre des attaques du dehors en nous
occupant de la defense aerienne et en nous y preparant ä
temps.

A cet effet, nous recommandons chaudement la lecture
approfondie de la brochure que le service de la D.A.P. du
Departement militaire federal a fait distribuer dernierement dans
tous les menages, et qui donne d'utiles et interessantes
indications sur la maniere de se proteger contre les attaques
aeriennes. *

Etant donne le developpement constant et rapide de la
technique en matiere d'aviation, les connaissances de tout
genre que Ton exige des pilotes militaires augmentent aussi
d'une facon considerable et il est possible qu'un jour ou l'autre,
on soit oblige d'envisager serieusement la formation d'un corps
de pilotes militaires professionnels. En attendant, les organisations

d'aviation sportive ont bien voulu se declarer pretes
ä collaborer ä une preparation preliminaire des futurs pilotes
militaires. C'est pourquoi le budget du Departement militaire
pour 1937 contient, pour la premiere fois, un credit de francs
25,000.— qui permettra aux organisations privees de remplir
cette fache. 11 est ä esperer que cette solution sera un heureux
complement de nos ecoles de pilotes dont la duree de 6 mois,
fixee il y a 14 ans, s'avere actuellement insuffisante.

*
Environ 20,500 jeunes gens, la plupart de la classe d'äge

de 1917, effectueront l'annee prochaine leur ecole de recrues.
Ce chiffre est base sur les resultats des operations de recru-
tement de l'annee en cours, mais il est encore susceptible
de legeres modifications jusqu'ä l'ouverture effective des ecoles
de recrues. Les armes speciales seront aotees du contingent
qui leur est ndcessaire et c'est done l'infanterie qui supportera
les principales fluctuations.

Pour 1937, par suite de la nouvelle organisation des
troupes, quelques modifications se produiront dans l'effectif
des divers contingents de recrues. C'est ainsi que pour les
troupes d'aviation et de defense contre avions, on prevoit un
contingent plus eleve (465 hommes). II en sera de meme pour
les sanitaires et les troupes motorisees. Par contre, dans la
cavalerie, le contingent se trouvera reduit ä 605 hommes; on
a egalement besoin de moins de cyclistes (450). Au contraire,
l'artillerie motorisee exigera davantage de recrues (407) et
pour le genie on prevoit aussi une legere augmentation.

Le contingent total des recrues d'infanterie (11,450 hommes)

sera de 200 plus eleve que pour cette annee. Comme
jusqu'ä present, 1300 recrues seront versees dans les unites
d'armes lourdes d'infanterie. Le nombre des fusiliers ä ins-
truire l'annee prochaine sera plus eleve que cette annee, mal-
gre les exigences des armes speciales.

Au total, l'instruction des recrues necessitera l'annee
prochaine une depense de 10 millions de francs en chiffre rond,
ce qui represente environ la dixieme partie du budget
militaire. *

Le credit prevu au budget du D. M. F. pour 1937 en vue
de l'instruction militaire preparatoire est base sur un effectif
de 23,000 Cleves pour la gymnastique, de 28,000 jeunes tireurs
et de 3800 cadets. Comme ces dernieres annees, il est prevu
la mise ä disposition de 6000 paires de skis avec batons pour
l'instruction gymnastique preparatoire. Le credit pour les tirs
hors service atteint 2,56 millions de francs. On prevoit que
303,000 tireurs en chiffre rond accompliront les exercices obli-
gatoires et la moitie ä peu pres les exercices facultatifs. Pour
les societes militaires (Association suisse de sous-officiers, so-
cietes de cavalerie et de cyclistes, d'artillerie, de pontonniers,
sanitaires, de fourriers, etc.), un subside total de 131,250 fr. est
prevu.

Au total, les subventions de la Confederation pour l'ac-
tivite militaire hors service, si precieuse ä tous egards, s'eleve-
ront ä 3,8 millions de francs, y* compris les subsides pour la
gymnastique et le sport. +

En remplaeement du lieut.-colonel R. Masson, chef de section

de l'E. M. G. de l'armee, le lieut.-colonel Eugene Tardent,
de Lausanne, a ete appele aux fonetions de chef d'etat-major
de la Ie division.

Ayant fait presque toute sa carriere militaire dans les
forts et ä l'etat-major general, le lieut.-colonel Tardent y a
laisse le souvenir d'un excellent officier, energique et d'esprit
clair. Nous lui presentons nos plus vives felicitations.

*
On dit merveilles du «C 35 », nouvel avion biplan, de

construction suisse, qui a ete adopte ä la suite d'essais com-
paratifs faits avec des appareils etrangers. En voici les
principales caracteristiques:

L'armement du pilote comporte soit deux mitrailleuses
logees dans l'aile inferieure, soit un canon de 20 mm, monte
dans le V du moteur et tirant axialement ä travers le moyeu
de l'helice. L'observateur est arme d'une mitrailleuse mobile
montee sur pivot. II est protege par un carenage spdeial de
son habitacle, ce qui lui facilite beaueoup le travail aux
grandes vitesses.

L'envergure est de 13 m., la longueur de 9 m. 25, la hauteur

de 3 m. 40, la surface portante de 32 metres carres, la
puissance de 860 CV, moteur Hispano-Suiza, type Yers, 12 cy-
iindres, ä compresseur et redueteur. La vitesse maximum
340 km.-h. ä 4000 metres, le temps de montee ä 5000 metres;
8 minutes; plafond pratique; 10,000 metres.

La riorganizzazione
Tutti gli effettivi non destinati alia copertura della

frontiera devono essere organizzati in unitä d' armata.
Conservando il principio della grande divisione a

tre brigate appesantita da reggimenti di landwehr, la
Svizzera non aveva ancora, sino ad oggi, seguito il mo-
vimento europeo proclive alia piccola divisione a tre
soli reggimenti di fanteria appoggiati da una forte arti-
glieria.

II principio della piccola divisione e stato, in fine
ed anche da noi, ammesso per cosi dire senza alcuna
discussione.

La divisione ridotta si impone sopratutto come una
condizione, sine qua non, di una rapida concentrazione del-
1' armata. £ imprescindibile condizione per il nostro eser-
cito che possa, nel minor tempo possibile, essere pronto
al combattimento, e quindi necessario abbreviare lo spa-
zio di tempo che trascorre dalla mobilizzazione alia
concentrazione che sempre avviene nel quadro della
divisione. £ quindi evidente che piü grandi saranno le

divisioni, piü estese sul loro raggio di mobilitazione, piü
lenta, piü difficile sarä la concentrazione, sopratutto se
si considera il pericolo rappresentato dagli attacchi aerei
compromettenti tale manovra. La ripartizione attuale,
data dal 1911, quando ancora si confidava il trasporto
della truppa unicamente alle strade ferrate. Oggi si e

costretti a contare su eventuali distruzioni, da parte
dell' avversario, di una grande parte di tali mezzi di
trasporto rendendoli inutilizzabili per indeterminati pe-
riodi di tempo. La concentrazione e quindi stabilita a

mezzo di marcie e di trasporti in autocarro, ciö che ob-
bliga a restringere il settore di recrutamento e di
mobilizzazione in ogni divisione.

Ad una tale ragione strategica si aggiunge un argo-
mento decisivo derivante dallo stato dei nostri effettivi:
la eontinua diminuzione annua del contingente delle re-
crute, il prelevamento considerevole di truppe per la
copertura delle frontiere riducono, in misura grave, gli
effettivi a disposizione per costituire il resto dell'
armata. Se si dovesse continuare a mantenere le divisioni
a tre brigate si potrebbe formare solamente un numero
ristretto di divisioni, forse due o tre invece di sei.
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